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ARTICLE PREMIER

Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« II. – Dans un délai de trois mois à compter de la promulgation de la présente loi, le Gouvernement 
remet au Parlement un rapport évaluant les conséquences de l’organisation du repos par roulement 
dans les entreprises. Ce rapport produit une évaluation détaillée des conséquences du repos par 
roulement sur la santé des salariés et sur leur vie sociale et familiale. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cette demande de rapport, le groupe parlementaire de la France insoumise entend mettre en 
lumière les conséquences néfastes de la généralisation du travail dominical et du repos 
hebdomadaire par roulement.

Le recours au travail par roulement est utilisé par le patronat pour contourner le droit au repos 
hebdomadaire dominical depuis 1906. Sa généralisation par la loi dite « Macron » s’inscrit donc 
dans la continuité du combat des capitalistes.
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Premièrement, le repos par roulement précarise tous les aspects de la vie des travailleurs qui ne 
disposent plus nécessairement d’un jour de repos fixé par avance. Ainsi, l’organisation de sa vie 
personnelle est soumise à la volonté et aux impératifs organisationnels de son employeur.

D’après l’enquête « Emploi du temps » précitée, seuls 4 % des travailleurs dominicaux estiment 
pouvoir organiser librement leurs horaires de travail qui sont imposées par l’employeur dans 
l’immense majorité des cas (86 % des salariés qui travaillent le dimanche).

Pire, l’effet du travail le dimanche a des conséquences sur le temps conjugal (29 % en moins), sur le 
temps mère- et père-enfants (respectivement 70 % et 92 % en moins) et sur les loisirs pris dans leur 
globalité dont la durée est divisée par deux (51 %). La perte de sociabilité due au travail dominical 
n’est pas récupérée par le jour de repos compensateur. En outre, la valeur « récupératrice » du 
dimanche est différente de celle d’un autre jour de repos.

Selon cette même enquête, « les types de semaines qui sont le plus associées au travail le dimanche 
hors domicile sont les semaines décalées la nuit (11 fois plus de chances), celles qui sont 
fragmentées (9 fois plus de chances), ainsi que les semaines décalées en soirée (5 fois plus de 
chances). Le travail le dimanche hors domicile apparaît donc indissociable d’un rythme de travail 
hebdomadaire atypique.

Deuxièmement, de récentes études sur la santé mentale des salariés sont alarmantes. Le baromètre 
Empreinte humaine sur l’état psychologique des salariés français rapporte que 47 % des salariés du 
pays se disent en état de détresse psychologique. Les salariés concernés connaissent d’autres 
problèmes de santé : à 67 % ils souffrent de maux de tête, à 73 % de problèmes digestifs, à 14 % de 
problèmes cardiovasculaires.

La santé des salariés se dégrade, notamment leur santé psychique, tandis que le temps de travail 
augmente depuis plus de 20 ans. Nous savons par ailleurs que des temps de travail excessifs 
menacent directement la vie des salariés.

Il est temps d’évaluer précisément les liens entre la généralisation du repos par roulement et la 
dégradation de la santé des travailleurs français.

C’est pourquoi le groupe parlementaire de la France insoumise sollicite la remise d’un rapport 
portant sur les conséquences de la généralisation du repos par roulement.


